

La prime "dividendes"
Le 13 juillet 2011, le parlement a adopté le projet de loi relatif à la prime de partage des profits (plus connue sous le générique "prime dividendes").

Entreprises concernées
1) Sociétés commerciales dont l’effectif est de 50 salariés ou plus (seuil de la participation : ≥ 50 pendant 6 mois au cours de l’exercice).
2) Sociétés qui distribuent des dividendes dont le montant par action ou part sociale est en augmentation par rapport à la moyenne des deux exercices précédents.
3) Lorsqu’une société appartient à un groupe, elle est concernée dès lors que l’entreprise dominante du groupe attribue des dividendes dont la condition n°2 est satisfaite.
La notion d’entreprise dominante est déterminée en fonction des critères suivants :
· Détention du capital > 50 %,

· Détention du capital > 40 %, et pas d’autre associé ayant un % supérieur,

· Majorité des droits de vote,

· Pouvoir de nommer ou révoquer la majorité des membres des organes d’administration ou de direction,
· Contrôle de fait (décisions prises à l’AG).
Modalités de mise en œuvre
Identique aux accords de participation :
· Convention ou accord collectif du travail,
· Accord entre l’employeur et les représentants syndicaux de l’entreprise,

· Accord au sein du comité d’entreprise,

· A la suite de la ratification des 2/3 du personnel d’un projet de contrat proposé par l’employeur.
· Conclusion de l’accord au plus tard dans les 3 mois de l’AG qui distribue les dividendes. 
· Accord de groupe possible comme pour la participation.
· Si aucun accord n’est trouvé, procès verbal de désaccord à émettre, dans lequel l’employeur indique notamment la prime qu’il devra verser unilatéralement.
· L’employeur doit déposer l’accord ou la décision unilatérale auprès de l’autorité administrative, sous peine de perdre le bénéfice des exonérations de charges exposées ci-après.
· Une note d’information doit être remise à chaque salarié, précisant éventuellement les modalités de calcul de la prime ainsi que son montant et la date de son versement.

Calcul de la prime
Pas de règle de calcul imposée par la loi. Pas de maximum. Pas de minimum.
Règle de répartition entre les salariés possible, par exemple une modulation en fonction des salaires perçus (idem à la participation). La prime ne peut se substituer à des augmentations de rémunération déjà prévues.
Exonérations sociales
Exonération pour l’entreprise dans la limite de 1 200 € par an par salarié, de toute contribution, sauf CSG, CRDS, et forfait social.
Entreprises de moins de 50 salariés

Possibilité de mettre en place cette prime lorsque la condition de l’augmentation des dividendes (de la société ou du groupe) est remplie.
Dérogations

Ne sont pas soumises à ces obligations les sociétés "ayant attribué au titre de l'année en cours au bénéfice de l'ensemble de leurs salariés, par accord d'entreprise, un avantage pécuniaire qui n'est pas obligatoire en application de dispositions législatives en vigueur ou de clauses conventionnelles et est attribué, en tout ou en partie, en contrepartie de l'augmentation des dividendes".
Entrée en vigueur

S’applique aux distributions de dividendes autorisées à compter du 1er janvier 2011 au titre du dernier exercice clos.

Pour les attributions de dividendes intervenues entre le 1er janvier 2011 et la promulgation de la loi, un délai de négociation est prévu jusqu’au 31 octobre 2011.
Sanctions

En cas d'absence de négociations, l'employeur est passible d'un an de prison et de 3 750 €uros d’amende.
